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J’adapte des outils pour 
l’élève dont je m’occupe, 

et je m’appuie sur mes 
connaissances 

 

Je donne mon point de 

vue sur l’élève, 

j’échange avec 

l’enseignant·e qui est 

ma ou mon collègue et 

je parle aux parents 

On me demande d’aller 

surveiller les élèves 

dans la cour  

Je change les 

couches, je 

remplace les 

ATSEM ou agent·es 

techniques 

Je dois être convoqué.e 

aux ESS (Equipe 

Pédagogiques de Suivi) 

J’ai le droit de faire 

grève, de me 

défendre, de dire NON 

Je dois être formé·e 
(malheureusement y 
compris pendant les 

vacances) 
 

J’ai le droit de rester à 
l’intérieur lors des 

récréations (sauf si inscrit 
dans le PPS), de me lever, 

d’aller aux toilettes 
pendant les cours  

 

J’ai accès aux salles 
des personnels et 
aux ordinateurs 

 

On me 

demande de 

faire du travail 

administratif, la 

surveillance 

d’examen sauf 

ordre écrit de la 

hiérarchie 

 

Adapter des outils 
pour les élèves / 
M’appuyer sur 
mes 
connaissances 

 

Je m’occupe d’autres 
élèves lorsque mon 

élève est absent 
 

J’accède aux 
informations 

concernant mon élève 
et de l’établissement 

 

Je surveille la classe, je 
fais les photocopies, 

j’assiste l’enseignant·e  
 

Je peux 
manger à la 

cantine 

 

Mes droits et devoirs 

 
 

Mes droits et devoirs 

 
 

 

Mes droits et devoirs 

 

 

Je suis 

AESH 

? 

? 

 

NON 

O
U

I 

 

Nos missions sont définies par la circulaire AESH 2017-084 qui stipule que 

notre fonction est d’accompagner l’élève…  

En principe, toute autre tâche n’en relève pas.  

Pour toute difficulté à faire respecter vos droits, ne restez pas isolé·es et 

contactez le syndicat.  

 

 

 


